
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction de la réglementation et des Libertés Publiques

Bureau des Usagers de la Route et de l'Administration Générale

Changez d'adresse sur votre carte grise 
sans vous déplacer en Préfecture.

Il  vous est  désormais possible  de déclarer  votre  changement d'adresse sur  le  site  internet 
https://mon.service-public.fr

Vous recevrez par courrier une étiquette autocollante à placer sur votre carte grise.

Ce service concerne les véhicules ayant déjà un nouveau numéro d'immatriculation.

Vous pouvez également accéder à ce site via notre site rubrique «vos démarches/cartes grises/
changement de situation     ».  

Ce nouveau service vous évite un déplacement en Préfecture et l'attente aux guichets.

Pour en savoir plus 
www.interieur.gouv.fr

https://mon.service-public.fr/
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